
Le Troisième plénum du 18e Comité central du PCC qui s’est achevé en
novembre dernier s’est engagé à « approfondir les réformes jusqu’au
bout » et a introduit une série de mesures qui cherchent à étendre le

rôle du marché dans l’économie (1). L’un des secteurs-clé de la réforme est
la terre – une source importante de troubles sociaux en Chine – au sujet de
laquelle les dirigeants chinois ont renouvelé leur promesse de donner plus
de droits aux paysans en leur accordant plus de liberté pour transférer, louer
ou hypothéquer sur le marché les terres rurales collectives.

Cette annonce marque-t-elle le début officiel d’une nouvelle réforme fon-
cière pour la Chine ? Cet article tente de comprendre pourquoi les autorités
chinoises entreprennent de telles réformes pour résoudre diverses questions
foncières, et également d’évaluer l’ambition de ces réformes par rapport à
d’autres expériences de transfert foncier qui ont été menées dans différentes
régions de Chine. Il soutient que, même si les réformes du Troisième plénum
visent à réduire le monopole de l’État sur les transferts fonciers ruraux et à
rendre les droits d’usage des terres aux paysans, elles ne consistent en rien
de bien nouveau. Plus important encore, ces réformes ne pourront pas rem-
porter de large succès sans que d’autres réformes, plus radicales, ne soient
mises en œuvre. De telles réformes comprennent la reconfiguration des re-
lations de pouvoir entre les gouvernements locaux et les paysans de façon
à ce que les propriétaires de terres collectives aient des garanties sur les
droits d’usage de leurs terres, et une réforme fiscale et budgétaire rigoureuse
qui réduise la dépendance des gouvernements locaux vis-à-vis des ventes
de terres.

Permettre le libre transfert des terres rurales
constructibles à vocation commerciale

Pour certains, le Troisième plénum a effectué un pas en avant important
en réformant le système foncier. Parmi les mesures prises, la plus importante
est la mise sur le marché des terres rurales constructibles, terme qui désigne
les terres rurales collectives destinées à un usage non agricole. En Chine, les
terres urbaines sont la propriété de l’État alors que les terres rurales relèvent
d’un régime de propriété collective. Les terres rurales se divisent principale-
ment entre terres agricoles et terres rurales constructibles (voir graphique 1).
Les premières sont régies par le système de responsabilité des ménages,
adopté au début des années 1980 comme pierre angulaire des réformes
économiques, dans lequel des fermes en propriété collective pouvaient être
confiées à des ménages agricoles individuels grâce à des contrats de longue
durée qui pouvaient à leur tour être loués à d’autres ménages. En revanche,

le transfert des terres rurales constructibles est resté strictement contrôlé.
La décision du Troisième plénum laisse entrevoir maintenant la « construc-
tion d’un marché unifié pour les terres constructibles urbaines et rurales »,
sur un ton exempt des hésitations du Troisième plénum il y a cinq ans,
lorsque la ligne officielle était de tendre « graduellement » vers l’unifica-
tion (2). Cela signifie que le transfert de terres rurales constructibles ne sera
plus soumis à restrictions. Les paysans, sous réserve que la taille de leur ex-
ploitation reste inchangée, seront autorisés à transférer leurs droits d’usage
des terres rurales constructibles à n’importe qui, de les louer ou de les hy-
pothéquer, voire de transformer ces droits en parts d’entités agricoles de
grande envergure – du moins en théorie.

Les transactions de plein droit sur le marché ne s’appliquent toutefois
qu’aux terres constructibles rurales à vocation commerciale (jingyingxing
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1. « Zhonggong zhongyang guanyu quanmian shenhua gaige ruogan zhongda wenti de jueding »
(Décision relative aux problèmes majeurs concernant l’approfondissement des réformes d’appro-
fondissement), Comité central du PCC, 12 novembre 2013.

2. « Zhonggong zhongyang guanyu tuijin nongcun gaige fazhan ruogan zhongda wenti de jueding »
(Décision relative aux problèmes majeurs liés à la promotion de la réforme et au développement
des zones rurales), Comité central du PCC, 12 octobre 2008.
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Graphique 1 – Système foncier rural

Source : Loi sur l’Administration foncière de la République populaire de Chine, Haitong Securities. 
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jianshe yongdi经营性建设用地). Bien que la réforme sur les terres construc-
tibles rurales destinées au logement (zhaijidi宅基地), qui servent aux pay-
sans pour y construire leur habitation, ait également été mentionnée dans
la décision, le ton qui s’y rapporte est bien plus prudent. La décision n’engage
qu’à « encourager avec soin et précaution la mise en gage, la garantie et le
transfert des logements ruraux pour accroître les revenus d’actifs des tra-
vailleurs agricoles dans quelques régions pilotes ». Dans ces régions, les pay-
sans auront le droit de céder leurs parcelles d’habitation sur le marché
immobilier. Toutefois, contrairement à la réforme portant sur les terres à
vocation commerciale, le déploiement de ces mesures pour le logement se
fera sur une étendue bien plus limitée et sera accompagné de règles plus
strictes. L’une des raisons possibles de la prudence du Parti à autoriser to-
talement la mise sur le marché des logements ruraux est liée à la quantité
considérable de terres que cela rendrait disponible. Selon le ministère du
Territoire et des Ressources, ce type de terres était estimé à 200 millions
de mu dans toute la Chine en 2010, quatre fois plus que les terres rurales
commerciales, qui représentent 50 millions de mu de superficie (3). Si la li-
béralisation complète de ce dernier type de terres était également autorisée,
le quadruplement de l’offre foncière serait non seulement extrêmement dif-
ficile à gérer, mais il se ferait également au détriment des prix des logements,
ainsi que des revenus que les gouvernements locaux tirent des ventes de
terres.

Réduire les saisies de terres et maintenir le
système de responsabilité des ménages

La décision proposait également d’autres réformes, moins novatrices ce-
pendant. L’une consiste à s’attaquer au problème des expropriations de
terres, qui ont été une cause majeure d’agitation sociale dans les campagnes
chinoises, en réduisant l’étendue des saisies de terres par les gouvernements
locaux et en standardisant les procédures d’expropriation. Pourtant, la
même chose avait été dite cinq ans auparavant lors du Troisième plénum,
sans pour autant entraîner de diminution substantielle des saisies de terres,
qui laissent souvent les paysans sans terre et mal indemnisés. Entre temps,
aucun changement significatif n’a été fait au sujet du droit de propriété et
de transfert de terres agricoles lors du Troisième plénum, à ceci près que les
paysans sont à présent autorisés à utiliser leurs terres comme garanties lors
de l’obtention de prêts bancaires, à condition que la propriété collective et
l’utilisation des terres en question demeurent inchangées, ce qui s’ajoute
au droit qu’ils ont déjà de posséder collectivement, utiliser, exploiter et
transférer les terres qui leur sont attribuées. L’idée est de promouvoir le dé-
veloppement de l’agriculture moderne à travers le regroupement de baux
agricoles pour former des exploitations plus grandes et plus efficaces, une
politique menée depuis le précédent Troisième plénum sous le gouverne-
ment de Hu et Wen, qui avait concentré son attention sur les problèmes
ruraux (4). 

Cette attention est renforcée dans le Document central n° 1 (zhongyang
yihao wenjian 中央一号文件) dévoilé en janvier 2014 par le Comité central
du PCC et le Conseil des Affaires d’État, deux mois après le Troisième plé-
num (5). Ce document, publié chaque année et qui est généralement consacré
aux problèmes ruraux, met l’accent sur l’amélioration de la qualité de la
production agricole ainsi que sur la sécurité alimentaire, alors que la pollu-
tion et les produits agricoles contaminés deviennent des préoccupations
nationales urgentes à régler. Bien qu’une telle réforme pourrait donner nais-
sance à des fermes plus productives grâces à de fortes économies d’échelle,

elle continue à placer le système de responsabilité des ménages au coeur
de la politique des terres agricoles et interdit formellement de les affecter
à un usage non agricole, pour sauvegarder la « ligne rouge » des 19 milliards
de mu de terres arables qui garantissent un approvisionnement alimentaire
stable et une destination de retour pour les travailleurs migrants. Mais la
question de conserver ou non le système de responsabilité des ménages tel
qu’il existe ou d’adopter un système qui le rapproche de la propriété privée
(en donnant par exemple le droit aux paysans de vendre leurs terres agri-
coles) a donné naissance à un débat qui dure encore entre les chercheurs
chinois (6). Certains soutiennent que le gouvernement devrait permettre aux
paysans de vendre leurs droits afin d’empêcher les fonctionnaires locaux de
les exproprier de leur terre sans leur fournir une juste compensation (7). D’au-
tres s’opposent à la privatisation des terres rurales parce qu’elle aboutirait
à la monopolisation des terres rurales par un petit nombre de propriétaires
et à un grand désordre social causé par une annexion à grande échelle des
terres cultivées (8). Certains ont même émis des réserves sur l’idée de mo-
derniser l’agriculture en encourageant la constitution de plus grandes fermes
sans devoir changer en profondeur le système de responsabilité des mé-
nages. Ils affirment qu’une telle réforme a conduit à l’invasion des fermes
par les capitaux, provoquant une privatisation de facto, ce qui empêche les
paysans de prendre part aux activités agricoles à forte intensité capitalis-
tique, qui sont les plus profitables, et ne leur laisse d’autre choix que de de-
venir des travailleurs migrants « prolétarisés » (9).

La saisie des terres est la source principale
d’agitation sociale

Malgré la prudence globale des réformes foncières dans la décision du plé-
num, le choix de permettre la mise sur le marché des terrains constructibles
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ruraux montre que les dirigeants chinois ont décidé de faire une avancée
concrète vers la réforme du système foncier rural. La réforme foncière est
un remède urgent à administrer pour calmer le mécontentement social créé
par les problèmes liés aux terres. Au cours des deux dernières décennies, la
terre a été une source majeure, si ce n’est la plus importante, d’agitation
sociale dans toutes les régions de Chine. Selon une estimation de l’expert
du monde rural de l’Académie des sciences sociales de Chine Yu Jianrong,
65 % des troubles sociaux dans les campagnes chinoises impliquaient des
conflits autour de la terre (10). Environ 43 % des villages étudiés à travers la
Chine ont indiqué avoir été victimes du phénomène de saisie des terres au
cours de la dernière décennie (11). Des fonctionnaires chinois estiment que
40 millions de paysans chinois ont été touchés entre le milieu des années
1990 et le milieu des années 2000, parmi lesquels 60 % ont été confrontés
à d’« énormes difficultés dans leur vie » (shenghuo kunnan生活困难) (12).

Il est donc clair que les expropriations endémiques constituent le plus fort
moteur d’agitation sociale de grande ampleur. Mais pourquoi les saisies de
terres sont-elles devenues la norme dans les campagnes de Chine ? Ce phé-
nomène s’explique notamment par la dynamique des financements locaux.
Depuis les réformes fiscales de 1994, qui ont recentralisé la puissance fiscale
dans les mains du gouvernement central, les gouvernements locaux ont dû
assumer un fardeau financier croissant. Selon les données de la Banque
mondiale, les gouvernements locaux sont, en moyenne, redevables de 80 %
du total des dépenses de l’État – dont l’éducation des citoyens, la santé et
les retraites –, mais ne perçoivent que 40 % des revenus fiscaux sous la
forme de transferts du gouvernement central (13). Cet écart budgétaire doit
être comblé par des sources de revenus locales, et il n’a fait que se creuser
après l’abolition de la taxe agricole en 2006. Pour financer l’augmentation
des dépenses locales, les fonctionnaires locaux se sont tournés vers la vente
de terres en saisissant les terres rurales des paysans en propriété collective
pour les vendre à des promoteurs immobiliers contre un important bénéfice.
Cela procure une source de revenus lucrative, en particulier en période de
forte croissance du marché chinois de l’immobilier. Guan Qingyou, profes-
seur à l’Université Tsinghua, estime que les ventes de terres représentaient
74% des recettes des gouvernements locaux en 2010 (14). Les terres rurales,
d’autre part, peuvent aussi être utilisées pour garantir des prêts bancaires
qui servent à financer les infrastructures locales et à soutenir le développe-
ment économique. Cela a conduit à une aggravation de la dette locale, qui
est devenue un casse-tête majeur pour le gouvernement central (15). En
conséquence, le budget et les emprunts du gouvernement local sont deve-
nus très dépendants des ventes de terres, ce qui engendre une collusion gé-
néralisée entre les fonctionnaires locaux, les promoteurs immobiliers et les
malfrats locaux pour exproprier les terres des paysans. Il en résulte des vio-
lences, des compensations indigentes et des troubles sociaux persistants
dans les campagnes chinoises.

L’enjeu est de protéger l’intérêt des paysans
lors des échanges fonciers

L’enjeu des réformes foncières est donc de protéger les intérêts des pay-
sans lors des transactions foncières et de leur permettre de mieux faire valoir
leurs droits d’usage sur les terres. La décision qui permet aux paysans de
vendre, louer ou hypothéquer leurs terres constructibles rurales à vocation
commerciale a donc pour but de limiter les abus généralisés des expropria-
tions foncières. Selon les lois préexistantes, le gouvernement central contrôle
strictement les transferts de propriété (de la collectivité à l’État) sur ce type

de terrains, sauf si le gouvernement local en a besoin pour un projet de dé-
veloppement. Lorsque le gouvernement local veut vendre une parcelle de
terres constructibles rurales, la terre collective doit d’abord être achetée aux
paysans que le gouvernement local doit dédommager. La terre doit ensuite
être convertie en terrain constructible urbain (nongzhuanfei农转非) avant
d’être vendue à un promoteur immobilier. Pendant le processus de conver-
sion, le gouvernement local agit comme un intermédiaire ou un agent, ren-
dant aisé pour les fonctionnaires de se mettre dans la poche une bonne
partie de la plus-value réalisée, et ne laissant que peu d’argent pour dédom-
mager les paysans (16).

La « nouvelle réforme foncière » pourrait supprimer cette couche de com-
plexité et permettre aux propriétaires collectifs de terrains constructibles
ruraux de vendre directement au sein du « marché immobilier unifié urbain
et rural » sans passer par l’intermédiaire du gouvernement local. Non seu-
lement cela simplifie le processus de transaction foncière, mais cela donne
aussi aux paysans un accès plus direct au marché foncier, leur permettant
de négocier directement avec les promoteurs pour tirer de leur bien sa vé-
ritable valeur et obtenir une plus juste compensation de la transaction. 

Un autre avantage potentiel de cette « nouvelle réforme foncière » est
de fluidifier le processus d’urbanisation. Tout au long de la décennie précé-
dente, le gouvernement chinois s’est lancé dans un ambitieux programme
pour urbaniser la Chine. Plus de 50% de la population du pays habite main-
tenant dans une zone urbaine, mais moins de 35% possède un permis de
résidence urbaine (hukou) (17). Sans un statut urbain officiel, les migrants ru-
raux n’ont pas droit aux aides sociales et aux logements sociaux dont pro-
fitent les citoyens des villes. Entre temps, et bien que beaucoup d’entre eux
perçoivent un loyer de la location de leurs parcelles, les lois existantes ne
leur permettent pas de vendre ni de louer leurs terres rurales non agricoles,
même si une part non négligeable de ces terres a été abandonnée après que
les paysans ont quitté la campagne pour chercher du travail en ville. Cela
contribue à dissuader les migrants ruraux de s’installer de manière perma-
nente en ville et constitue un obstacle au mouvement d’urbanisation. À pré-
sent, la « nouvelle réforme foncière » permet aux paysans de tirer les
bénéfices de la valeur des terres constructibles rurales. Les échanges fonciers
leur garantiront une richesse importante en actifs lorsqu’ils deviendront ré-
sidents urbains, ce qui leur permettra de faire face aux coûts élevés du lo-
gement et de la vie quotidienne en ville. En conséquence, les migrants ruraux
seront encouragés à rester en ville même sans une réforme du système du
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hukou, laquelle donnerait aux migrants ruraux et aux citoyens urbains les
mêmes droits et avantages sociaux, voire supprimerait la division entre l’en-
registrement des ménages urbains et ruraux. Une telle réforme, toutefois,
rencontre une très grande résistance, en grande partie des gouvernements
des villes qui craignent que l’installation définitive des migrants ruraux ne
s’accompagne d’un coût très élevé en prestations sociales. Ainsi, en dédom-
mageant mieux les migrants ruraux lors des ventes de terres, la « nouvelle
réforme foncière » n’aide donc pas seulement à repousser une réforme du
hukou, mais soutient également l’urbanisation et encourage les migrants
ruraux à dépenser plus dans les villes, soutenant ainsi la politique du gou-
vernement de passer d’une économie tirée par l’investissement à une éco-
nomie portée par la consommation intérieure.

Du neuf avec du vieux ?

La « nouvelle réforme foncière » est-elle cependant si neuve que cela ?
Alors que le Troisième plénum officialise le transfert de plein droit des terres
constructibles rurales à usage commercial et des terres constructibles rurales
à usage résidentiel dans certaines régions pilotes, des expériences comme
celle-ci ont lieu depuis longtemps à travers la Chine. Dès 1996, le gouver-
nement municipal de Suzhou avait autorisé le transfert des terrains
constructibles ruraux. Des expériences semblables ont essaimé dans le
Guangdong, le Jiangsu, l’Anhui et la province de Hainan, et des experts se
sont emparés de ces expériences réussies pour presser le gouvernement
central de lever les restrictions qui pèsent sur les transactions foncières ru-
rales. En 2004, le Conseil des Affaires d’État a publié la « Décision relative à
l’approfondissement des réformes et au renforcement de l’aménagement
du territoire » qui permet de transférer les droits de propriété des terres
constructibles rurales selon la loi si toutes les exigences en matière de pla-
nification sont respectées (18). Toutefois, la décision n’a pas été mise en œuvre
officiellement à cause de l’absence d’une loi applicable, même si ce genre
de transfert est reconnu tacitement dans de nombreuses régions. Avec la
décision du Troisième plénum, la mesure est désormais officielle. La « nou-
velle réforme foncière » est donc nouvelle uniquement dans la mesure où
elle approuve enfin le transfert de terres constructibles sur le marché.

Dans le même temps, des expériences encore plus novatrices ont été me-
nées dans diverses régions pilotes. Un exemple remarquable en est le sys-
tème de « ticket foncier » (dipiao 地票 ) de Chongqing et Chengdu. Le
« ticket foncier » est une sorte de produit dérivé qui rend les terres rurales
échangeables sur le marché en actions. L’expérience a d’abord été tentée à
Chongqing comme un élément du « modèle de Chongqing » sous la res-
ponsabilité du vice-maire exécutif de l’époque Huang Qifan (aujourd’hui
maire de Chongqing), un allié politique clé du chef du Parti déchu de la ville,
Bo Xilai, qui pense que la migration des campagnes vers les villes et la mise
sur le marché des terres rurales peuvent fournir des terrains urbains pour le
développement tout en augmentant les surfaces arables (19). Avec ce sys-
tème, les paysans créent de nouvelles terres à usage agricole en réorganisant
le terrain constructible rural, ou même en abandonnant des parcelles rési-
dentielles, pour les échanger contre un droit – le dipiao – qu’ils peuvent
vendre à d’autres, lesquels peuvent à leur tour utiliser une quantité équiva-
lente de terres rurales pour le développement urbain. Ainsi, si un promoteur
immobilier désire développer une parcelle de terres rurales pour un projet
urbain, il doit d’abord faire l’acquisition du montant correspondant de dipiao
à travers des enchères, pour s’assurer qu’une quantité équivalente de terres
agricoles a été créée ailleurs. Le système a deux avantages principaux : non

seulement il promet de rendre 85% du produit de la vente des terres aux
paysans, ce qui est bien au-dessus des niveaux de dédommagement en cas
d’expropriation, mais il leur permet également de voir la vraie valeur de leurs
terres à travers le marché des produits dérivés.

Le système du dipiao est en fait une variante de marché du « schéma
d’usage équilibré des terres constructibles urbaines et rurales » (chengxiang
jianshe yongdi zengjian guagou城乡建设用地增减挂钩), introduit en 2006
et qui a depuis été étendu à presque toutes les provinces. Ce schéma a été
pensé pour libérer des terres constructibles rurales, en les convertissant pour
partie en terres agricoles, et pour le reste en terrains pour le développement
urbain. Toutefois, le schéma est plus conservateur que le système du dipiao.
Tout d’abord, et contrairement au dipiao, il n’instaure pas de marché des
produits dérivés sur lequel échanger les droits d’usage des sols, mais est ad-
ministré par le gouvernement local. Ensuite, selon le schéma actuel, les ter-
rains résidentiels ruraux ne sont pas éligibles au transfert, bien qu’en
pratique de nombreux paysans ont été forcés de quitter leur logement pour
faire place à un projet de développement urbain. Enfin, les échanges fonciers
placés sous le système d’usage équilibré des terres ne peuvent avoir lieu
que sur un petit territoire, d’habitude au sein d’un district ou de la circons-
cription concernée par un projet immobilier particulier, alors que le système
du dipiao permet de transférer les droits d’usage des terres dans l’ensemble
du territoire des municipalités de Chongqing ou de Chengdu, parce qu’ils
sont mis aux enchères sur un marché des produits dérivés.

Certaines régions ont mis en place d’autres expériences pilotes. Alors que
la plupart des expérimentations portent sur le transfert de terres construc-
tibles rurales à usage commercial, des régions se sont aventurées sur des
voies pionnières en permettant le transfert de terres rurales résidentielles
(zhaijidi 宅基地). L’Anhui, où l’embryon du système de responsabilité des
ménages avait vu le jour, a annoncé en octobre dernier, quelques jours à
peine avant le Troisième plénum, qu’il autoriserait les paysans de 20 districts
et arrondissements urbains à vendre les terres sur lesquelles ils vivent, ainsi
que les parcelles commerciales collectives (20). Toutefois, le gouvernement
central s’est montré prudent sur la question des échanges de terrains rési-
dentiels ruraux au niveau national, comme l’a révélé le ton prudent de la
décision du Troisième plénum. L’une des raisons majeures en est qu’autoriser
les transferts de logements ruraux pourrait laisser les migrants sans domicile
en cas de vague de licenciements, avec pour conséquence probable des
mouvements sociaux de grande ampleur. C’est pour cela que le gouverne-
ment a rapidement explicité que le transfert de terrains résidentiels ruraux
dans l’Anhui ne s’applique qu’au transfert des droits d’usage des sols et non
à la propriété – même si, en pratique, il reste très difficile de faire la distinc-
tion entre les deux. Mais l’Anhui n’est pas le seul endroit où le transfert de
logements ruraux est possible. Même dans des localités où ils n’en ont pas
la permission, la vente de terres résidentielles rurales par des paysans est
devenue monnaie courante (21). Cette tendance a conduit à des changements
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18. Conseil des Affaires d’État de la République populaire de Chine, « Guowuyuan guanyu shenhua
gaige yange tudi guanli de jueding » (Décision relative à l’approfondissement des réformes et au
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19. Pour une réflexion plus complète sur le « modèle de Chongqing », voir Philip C.C. Huang, « Chong-
qing: Equitable Development Driven by a “Third Hand”? », Modern China, vol. 37, n° 6, novembre
2011, p. 569-622.

20. « Anhui tests land reform in wake of plenum vow in rural property rights », South China Morning
Post, 13 novembre 2013.
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majeurs dans le paysage rural et le mode de vie des habitants, avec par
exemple le regroupement de paysans en nouvelles communautés résiden-
tielles dans des bâtiments de plusieurs étages en zone rurale, phénomène
qui a en fait commencé avec la politique du « nouveau village socialiste »
de Hu Jintao (22).

Tout ceci montre que les réformes foncières révélées par le Troisième plé-
num sont moins révolutionnaires qu’il n’y paraît. La nouveauté de la « nou-
velle réforme foncière » est tout au plus l’approbation de la marchandisation
des terres constructibles rurales, qui a cours depuis des années. Cependant,
il s’agit d’une étape importante pour rendre disponibles plus de terres afin
de satisfaire l’insatiable développement urbain de la Chine. Bien que les par-
celles commerciales ne comptent que pour un cinquième du total des terres
rurales constructibles, la décision de permettre les échanges sur le marché
de ces parcelles commerciales libèrera une réserve foncière équivalente à
près du double des terres constructibles urbaines existantes (voir gra-
phique 2) (23). Le potentiel semble considérable : l’augmentation de l’offre
peut réduire la dépendance de l’urbanisation envers les expropriations, ren-
dre aux paysans leurs droits à la propriété sur les terres rurales collectives,
et leur offrir un plus juste dédommagement lorsqu’ils cèdent leurs terres et
migrent vers les villes. En matière de protection des intérêts des paysans,
les réformes du Troisième plénum semblent aller dans la bonne direction.

Deux problèmes critiques : le financement
de la terre et le manque de représentation
des paysans

Néanmoins, la « nouvelle réforme foncière » ne résout en rien les deux
principales causes du problème des expropriations. La première est la sur-
dépendance des gouvernements locaux vis-à-vis des ventes de terres. Aug-
menter les réserves foncières en utilisant les parcelles commerciales
sous-utilisées ou abandonnées peut temporairement diminuer la pression
qui conduit à obliger les paysans à quitter leur exploitation ou leur logement
dans le but de libérer la terre pour des projets immobiliers, mais cela ne
change rien au fait que les fonctionnaires locaux, qui font face à d’énormes
pressions pour développer de nouvelles sources de revenus, dépendent des
ventes de terres pour assurer les dépenses et garantir les prêts des gouver-
nements locaux, alors qu’en même temps ils peuvent en profiter pour se
remplir les poches. Plus important encore, la quantité de terres qui peut être
libérées pour des projets de développement étant limitée, la politique de fi-
nancement du foncier n’est pas durable et nécessitera in fine des réformes.
C’est pourquoi un professeur de l’École centrale du Parti, Zhou Tianyong, a
suggéré de passer du modèle de financement foncier à un système de taxa-
tion dans lequel les gouvernements locaux percevraient une taxe sur la
vente des droits d’usage des sols (24). Ceci, toutefois, impliquerait de natio-
naliser toutes les terres collectives rurales (dont les exploitations agricoles
et les terres constructibles) et de garantir aux fermiers des baux sur le long
terme, de la même manière que dans le système foncier urbain où toute la
terre appartient à l’État. Aussi radical que cela paraisse, il s’agirait plus d’une
véritable réforme foncière que le fait d’autoriser simplement le transfert de
terres rurales constructibles sans procéder à une refonte du système de fi-
nancement foncier. De manière prévisible cependant, des réformes aussi ra-
dicales se heurteront à la résistance farouche des gouvernements locaux,
car elles mèneraient à des pertes massives et immédiates de revenus liées
à la conversion des terres rurales. Le champ limité des réformes fiscales ré-
vélées dans le Troisième plénum a encore confirmé ces difficultés. Même si

les gouvernements locaux ont à présent le droit d’émettre des obligations
pour financer leurs dépenses, aucune autre mesure budgétaire ou fiscale n’a
été proposée pour réduire leur dépendance vis-à-vis du financement de la
terre.

Un autre problème fondamental, intrinsèquement lié au système de fi-
nancement de la terre, réduit grandement les revendications des paysans
sur les terres rurales collectives : le déséquilibre des pouvoirs entre les gou-
vernements locaux et les propriétaires de terres rurales collectives. En théo-
rie, les terres rurales sont possédées collectivement par les paysans. Mais
en pratique, elles sont contrôlées par le secrétaire du Parti ou le chef du vil-
lage, qui agissent souvent au nom de la collectivité villageoise ou des en-
treprises de bourgs et de villages. Les grandes décisions qui concernent les
terres rurales sont donc prises par ces fonctionnaires du village, notamment
la location de leurs droits d’usage ou même la vente de terrains à des pro-
moteurs immobiliers. Cela conduit à une situation où les paysans sont les
propriétaires des terres rurales, mais ne peuvent pas réellement exercer leur
droit de propriété, ce qui a pour conséquence de gros gains pour le gouver-
nement local et ses fonctionnaires, mais seulement de maigres compensa-
tions pour les paysans. De tels problèmes sont particulièrement sensibles
lorsqu’il est question des terrains constructibles ruraux à usage commercial,
qui, par nature, sont typiquement sous le contrôle des fonctionnaires locaux.
Donc, avec plus de terres rurales disponibles pour que les fonctionnaires lo-
caux réalisent des transactions, les réformes foncières du Troisième plenum
risquent d’exacerber le problème des expropriations, à l’inverse de ce qui
était censé être leur objectif initial.
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Graphique 2 – Répartition des terres en Chine
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L’essentiel du problème est donc celui de la représentation : il manque,
dans la structure politique chinoise de base, une organisation qui représen-
terait véritablement les intérêts des paysans et qui leur permettrait de tra-
duire leur propriété collective sur les terres rurales en un pouvoir de décision
effectif. Les associations de paysans (nonghui), qui sont réapparues en Chine
au cours des années 1990 et ont été régulées formellement par la Loi sur
les coopératives paysannes spécialisées (promulguée en 2006), et qui re-
présentent maintenant 85% des villages à travers la Chine, peuvent poten-
tiellement jouer un rôle plus fort de représentation des paysans, mais elles
sont restées marginales dans les affaires rurales – et beaucoup « n’existent
que sur le papier », selon un observateur (25). D’autres expériences ont quand
même rencontré du succès. Dans le Guangdong, le problème de la repré-
sentation est en partie résolu par l’adoption d’un système différent de pro-
priété collective. Des communautés rurales de certaines parties de la
province ont conservé la propriété de leurs terres lorsque celles-ci ont été
transformées en quartiers urbains ou en zones industrielles, en convertissant
les collectivités rurales en sociétés immobilières. Bien que de telles sociétés
immobilières soient souvent placées sous la direction des fonctionnaires du
village, le fait que les villageois soient devenus des actionnaires de ces so-
ciétés leur permet de toucher les dividendes et les loyers provenant de la
conversion foncière et de devenir ainsi une classe possédante (26).

La pratique de l’actionnariat dans le Guangdong semble toutefois tenir
plus de l’exception que de la règle. Dans la plupart des régions de Chine, le
contrôle des collectivités rurales échoit entre les mains des gouvernements
locaux. Après tout, il n’est peut-être pas possible de reproduire le modèle
du Guangdong dans des régions où l’économie et le marché sont moins dé-
veloppés. Plus fondamentalement, le déséquilibre des pouvoirs n’est pas
seulement causé par le système de propriété collective. Il est aussi lié au
fait que la propriété individuelle des paysans sur les terres détenues collec-
tivement est souvent peu claire. La propriété collective existe en théorie,
mais très peu de paysans possèdent des certificats de propriété précisant
ce qu’ils possèdent et combien ils en possèdent, pour justifier leurs reven-
dications. Le gouvernement central a en fait commencé à s’attaquer à ce
problème bien avant le Troisième plénum. Le Document central n° 1 de 2010
mettait l’accent, pour la première fois, sur le besoin urgent d’enregistrer les
propriétés foncières et les droits d’usage des sols pour l’agriculture, les
constructions commerciales et les terrains résidentiels. Un document
d’orientation sur les problèmes ruraux rendu public au début de l’année
2013 exigeait que, d’ici la fin 2017, les paysans se voient remettre des cer-
tificats de propriété pour les terres agricoles, et que les certificats relatifs à
leur logement soient délivrés le plus vite possible (27). Sans une claire déli-
mitation des droits de propriété pour les paysans, le monopole des gouver-
nements locaux sur les échanges fonciers persistera, et le marché de la terre
ne sera jamais fonctionnel.

Conclusion : la nouvelle réforme foncière, un
espoir déçu ?

En conclusion, le succès de la « nouvelle réforme foncière ne dépend ni
de la taille des terres rurales rendues disponibles pour des échanges mar-
chands, ni non plus du mode de transaction qui détermine l’organisation
des échanges fonciers. Il dépend de la possibilité de réduire la dépendance
des gouvernements locaux eux-mêmes vis-à-vis des échanges fonciers, et
de voir si la procédure adoptée pour les cessions foncières peut véritable-
ment répondre aux revendications des paysans en matière de propriété col-

lective sur les terres rurales. Cette dernière partie implique des réformes fis-
cales et budgétaires : augmenter les transferts fiscaux vers les gouverne-
ments locaux et développer de nouvelles sources de revenus, tout en créant
un système de revenus basé sur l’impôt. Ce dernier implique la reconfigu-
ration des relations de pouvoir à la base, entre les gouvernements locaux et
les paysans, pour restaurer les droits de ces derniers sur leurs terres. Sans
ces étapes difficiles, la « nouvelle réforme foncière » sera, au mieux, un es-
poir déçu.

z Traduit par Florent Chevallier.
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